
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 42

Déposée par Madame ou Monsieur :M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

1. 1. L'Union développe avec les États de son voisinage des relations privilégiées, visant à

établir un espace de prospérité et de bon voisinage caractérisé par des relations étroites et

pacifiques fondées sur la coopération.

2. À cette fin, l'Union peut conclure et mettre en œuvre des accords spécifiques avec les pays

concernés conformément aux dispositions de l'article X de la deuxième partie de la

Constitution.  Ces accords fixent le cadre général, l’intensité et la spécificité des relations

entre l’Union et ces pays. Ils peuvent comporter des droits et obligations réciproques ainsi

que la possibilité de conduire des actions en commun.  Leur mise en œuvre fait l'objet d'une

concertation périodique.

Explication éventuelle :

Les accords avec les pays voisins devraient prendre la forme d’accords spécifiques. Il y a toutefois
lieu de noter que ces accords ne seraient pas nécessairement similaires pour tous.. Des formes
spécifiques devraient au contraire pouvoir être prévues pour tenir compte par exemple de
spécificités propres aux différentes régions concernées.


